
 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale des parents 

de l’école Georges-Étienne-Cartier 

 

 

 

 

Procès-verbal du conseil d’établissement tenu le 16 septembre 2015  
à 20 h à l’école Georges-Étienne-Cartier 

 

 

    OUVERTURE DE LA SÉANCE À 20 h 13 
    Le président, M. Chalifoux et M. Christian Descôteaux, accueillent les parents et ouvrent la séance. 

 
1. MOT DE BIENVENUE 

M. Descôteaux souhaite la bienvenue aux parents. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, parent, et résolu : 

 
    QUE l’ordre du jour de l’Assemblée générale de parents soit adopté tel que déposé. 
  
     PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.  

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 18 SEPTEMBRE 2013 
    Il est proposé par Mme Mélanie Tremblay, parent, et résolu : 

 
    QUE le procès-verbal de l’Assemblée générale de parents du 18 septembre 2014 soit adopté tel que  
    déposé. 

 
PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
Aucun suivi 
 

5. BILAN DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT POUR L’ANNÉE 2013-2014 
M Chalifoux, président du conseil d’établissement, présente le rapport du conseil  d’établissement pour 
l’année 2014 - 2015. 
  

6. INFORMATION SUR LE FONCTIONNEMENT ET LES TÂCHES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
M. Christian Descôteaux résume les rôles et fonctions du C.É. Le conseil d’établissement présente 
une instance qui en collégialité et respect des rôles de chacun donne à l’école les leviers nécessaires 
pour répondre aux besoins éducatifs de tous les élèves de l’école. Il informe également l’assemblée 
que le C.É. est encadré par la loi de l’instruction publique. 

7. PROCÉDURES D’ÉLECTION 

    7.1. NOMINATION D’UN PRÉSIDENT D’ÉLECTION 
           Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, parent, et résolu : 

 
    QUE M. Christian Descôteaux préside les élections et procède à un vote secret s’il y a plus que deux 

candidats. 
 
PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
7.2. PROCÉDURE DE MISE EN CANDIDATURE 

            M. Descôteaux ouvre la période de mise en candidature. 
  

7.3  ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DES PARENTS AU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
       Le président d’élections informe qu’il y a deux postes vacants réservés aux parents au sein du 

Conseil d’établissement de l’école. 
 
M. Jonathan Chalifoux se propose. 
Mme Mélanie Tremblay se propose. 

 
    ATTENDU QUE le nombre de candidats est égal au nombre de postes vacants, aucun vote n’a lieu. Il 

est résolu : 
 

 
    QUE les personnes suivantes soient élues au conseil d’établissement de l’école pour une durée de 2 

ans, savoir : 
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M. Jonathan Chalifoux. 
Mme Mélanie Tremblay 

 
    PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  
   7.4 ÉLECTION DU REPRÉSENTANT DES PARENTS AU COMITÉ DE PARENTS DE LA COMMISSION 

SCOLAIRE ET DE SON SUBSTITUT 

Le président d’élections, M. Christian Descôteaux, informe qu’il y a lieu d’élire un représentant des 
parents au Comité de parents de la Commission scolaire et possibilité d’élire un substitut à ce 
représentant. Ces représentants doivent être membres du conseil d’établissement. 

 
Les parents suivants présentent leur candidature pour pourvoir ces postes, savoir : 

 
     Mme Véronique Leblanc se propose comme représentante au Comité de parents. 
     Mme  Mélanie Tremblay se propose comme substitut au Comité de parents. 

 
ATTENDU QUE le nombre de candidats est égal au nombre de postes vacants, ceux-ci sont élus 
par acclamation aux postes de représentants des parents au Comité de parents de la Commission 
scolaire des Patriotes pour une durée de 1 an. 
 
Il est proposé par Mme Marie-Hélène Martel, parent, et résolu: 

 
   QUE les personnes suivantes soient élues au Comité de parents de la Commission scolaire.  

 

    PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
8. COMITÉ DE PARENTS OPP 

M. Christian Descôteaux explique que l’organisme de participation des parents (O.P.P.) a pour fonction 
de promouvoir la participation et la collaboration des parents à la vie de l’école. 
 

Mme Mélanie Tremblay fait une courte rétrospective des activités où se sont impliqués les parents. 

 

Le parent suivant accepte de s’impliquer pour l’organisme de participation des parents, savoir : 
 
  Mme Mélanie Tremblay 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, parent, et résolu: 
 
QUE ces personnes soient élues membres de l’organisme de participation de parents pour une durée 
de 1 an. 

 
PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Il est demandé à M. Descôteaux, dans le prochain info-parents, d’informer les parents du rôle de l’OPP 
et de les inciter à s’impliquer. 
 

 
9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE À 8 h 31 

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, parent, et 
résolu: 

 
     QUE la séance soit levée. 
 
     PROPOSITION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

   
Monsieur Christian Descôteaux 
Direction 
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